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A Flying Club présente une offre tarifaire adaptée aux habitudes de 
consommation qui récompense à la fois la fidélité et l’intensité. 
 
Le prix horaire de location coque nue de notre Cessna 182 SMA est de 200€ TTC. 
 
A ce prix de base nous appliquons des remises qui s’additionnent: 

- sur base d’un engagement à l’achat de packs (de 5 à 10% de remise) 
- sur base de l’utilisation journalière de l’avion (de 0 à 25% de remise) 

 
L’engagement porte sur le nombre d’heures à réaliser sur une période de 
12 mois suivant la souscription. Lors de la souscription, un acompte doit 
être versé sur votre compte pilote, et jusqu’à épuisement du nombre 
d’heures du pack, ce compte doit toujours être créditeur du montant de 
cet acompte. A la fin de cette période, si les heures convenues n’ont pas 
été réalisées, les heures consommées seront recalculées sur base du 
pack de niveau inférieur atteint ou les heures restantes seront reportées 
sur l’année suivante à condition de souscrire un nouveau pack. 
 

Lorsque l’utilisation journalière moyenne lors d’une réservation dépasse 1 heure et demie par jour, une remise de 1% est 
appliquée par dixième d’heure de moyenne jusqu’à 25% (atteinte à partir de 4 heures de vol). 
 

heures journalières 1,5 1,6 1,7 1,8 1,9 2,0 2,1 2,2 2,3 2,4 2,5 2,6 2,7 
remise 

en deçà 
0% 0% 1% 2% 3% 4% 5% 6% 7% 8% 9% 10% 11% 12% 

                
heures journalières 2,8 2,9 3,0 3,1 3,2 3,3 3,4 3,5 3,6 3,7 3,8 3,9 4,0 

remise 13% 14% 15% 16% 17% 18% 19% 20% 21% 22% 23% 24% 25% 
au delà 

25% 
 
Les remises s’additionnent. Un client ayant acheté un pack 50 heures bénéficie d’une remise de 10% pour tous ses vols 
plus la remise liée à son utilisation de l’avion. S’il vole 4 heures ou plus sur une journée il bénéficie de 25% de remise qui 
s’ajoute donc et lui permet d’atteindre 35% de remise ou 130€ TTC l’heure de vol. 
 
Un premier exemple : Vous réservez l’avion pour un weekend de 4 jours pour aller en Corse. Vous partez le jeudi et volez 5 
heures, vous profitez de la Corse mais ne volez pas avant votre retour le dimanche où vous faites à nouveau 5 heures. Si 
vous avez pris un pack 35 heures, vous bénéficiez d’une remise à l’achat de 7%. Votre utilisation journalière est de 10 
heures sur 4 jours soit 2,5 heures. Votre remise sur l’utilisation de l’avion est de 10%. Votre remise globale est de 17%. 
Vous payerez dans ce cas 166€ de l’heure et 1660€ correspondant à ces 10 heures seront débités de votre pack. 
 
Un second exemple : Vous partez à 4 amis pour la journée à l’Île d’Yeu et réalisez chacun une branche d’une heure au 
cours de cette journée. Comme vous atteignez les 4 heures journalières vous bénéficiez dans ce cas de la remise sur 
utilisation maximale de 25% qui vient s’additionner à votre remise à l’achat (entre 5 et 10%). Vous pouvez donc voler pour 
130€ de l’heure sur un réel avion de voyage bien équipé alors que vous n’avez volé qu’une heure.  
 
Spécial Semainiers ! 
En vous engageant à ne voler qu’en dehors des week-ends et jours fériés vous bénéficiez d’un accélérateur de 3% sur les 
packs (sans toutefois dépasser 10% de remise). Le pack 20 heures vous donne 8% de remise (acompte de 1 000€), le 
pack 28 heures vous donne 9% (acompte de 1 200€) et le pack 35 heures vous donne 10% (acompte de 1 400€). Si malgré 
tout vous volez un jour de week-end ou férié vous payerez le prix sans pack (0% de remise) et ces heures ne seront pas 
déduites de votre pack semainier. 

heures remise acompte 
20 5% 1 000 € 
28 6% 1 200 € 
35 7% 1 400 € 
41 8% 1 600 € 
46 9% 1 800 € 
50 10% 2 000 € 



Location d’avions 
Voyages 

A FLYING CLUB – sàrl au capital de 20.000€ - RCS Nanterre 501 956 056  conditions tarifaires TTC au 1er mai 2008 
80 boulevard de Vanves – B10 – 92320 Châtillon – France   modifiables sans préavis 
TVA FR22501956056 – www.aflyingclub.com   v7 

 
 
Spécial Hiboux ! 
Durant la période de l’heure d’hiver et pour un départ de Toussus-le-Noble en fin de journée et un retour avant 9 heures le 
lendemain matin, bénéficiez d’une remise sur l’utilisation de 1% dès le premier dixième d’heure et jusqu’à 25% de remise 
dès que vous atteignez 2,5 heures. 
 
Un véritable avion de voyage 
Notre avion est un Cessna 182 équipé du moteur SMA, classé IFR BRNAV (GNS430) et équipé d'un pilote automatique, 
son autonomie vous permet de relier Toussus-le-Noble à Marrakech en direct. Quatre adultes et leurs bagages y prennent 
confortablement place. Son moteur turbo-compressé de 230 chevaux vous permet de voler à 130 kts pendant plus de 10 
heures lui donnant une distance franchissable de 1400 nautiques. Cet avion est donc tout particulièrement adapté pour les 
voyages et particulièrement pour l'Afrique où l'AVGAS fait défaut et les pistes sont parfois sommaires. Tous les aéroports 
internationaux délivrant du JET A1 en permanence, le monde vous est ouvert! 
 
Qui peut le plus peut le moins! Notre avion est également disponible pour aller déjeuner à Deauville. 
 
Ce qui est compris dans le prix de location: la location de l'avion coque nue comprend la location de l'avion proprement dite, son entretien courant, 
le parking et le hangar à Toussus-le-Noble, l'assurance pour une utilisation personnelle (déplacements privés et professionnels) couvrant l'Europe (à 
l'exclusion de l'Albanie, la Bosnie, le Kosovo et les républiques Caucasiennes de la Fédération Russe), les pays riverains de la méditerranée (à 
l'exclusion du Liban et d'Israël) et l'Afrique du Nord jusqu'au 27ème parallèle Nord (à l'exclusion de l'Algérie et du Sahara Occidental). 
 
Ce qui n'est pas compris dans le prix de location: le carburant, les taxes d'atterrissage, les frais de balisage, les frais de parking et de handling hors 
Toussus-le-Noble, les frais "en route, d'approche et terminaux" (nos avions étant sous la limite des 2 tonnes nous ne sommes pas soumis aux 
redevances Eurocontrol, cependant certains pays et certains aérodromes facturent de tels services), la franchise de l'assurance en cas de sinistre, les 
extensions d'assurance pour les pays non couverts ou les risques supplémentaires ainsi que tous les frais annexes liés à l'utilisation de l'avion par le 
pilote. 


